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En application de l’article 26 de la loi du 2 août 2002 réglementant l’utilisation des données nominatives dans les traitements informatiques, l’intéressé(e) est informé(e) qu’en cas d’une gestion 
rationnelle, ses données seront enregistrées sur support informatique. 
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Demande d’admission au vote par correspondance 
 
Je soussigné(e), 

Nom 
Prénom(s) 

 
 

Date et lieu de naissance  
Adresse  

 
 

ai l’honneur de solliciter l’admission au vote par correspondance pour les élections européennes 
du dimanche, 26 mai 2019. Je vous prie de bien vouloir m’envoyer mon bulletin de vote à l’adresse 
suivante : 
 

Adresse d’envoi du  
bulletin de vote 

____________________________________________________________ 

____________________________________________________________ 

____________________________________________________________ 

____________________________________________________________ 
 
 
La présente demande est basée sur les art. 328 à 330 de la loi électorale. 
 
 
Notez que la demande doit parvenir, sous peine de déchéance, au Collège des bourgmestre et échevins  
au plus tard le 
 

• Mardi, 16 avril 2019 pour les envois du bulletin de vote à une adresse à l’étranger. 
 

• Jeudi, 2 mai 2019 pour les envois du bulletin de vote à une adresse au Luxembourg. 
 
 
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
  

__________________, le __________________ 
 
 

 _______________________________  
 Signature  


